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"Uni-e-s contre une
immigration jetable"

Cercle de Silence
16 juin 2012

Toute personne est un sujet de droit
Lors de sa création en 2006, le col-
lectif UCIJ publiait son manifeste pour 
une  politique  alternative  de  l'immi-
gration, pour le respect et la mise en 
œuvre  des  droits  fondamentaux  que 
sont  la  liberté  de  circulation  et  le 
droit de vivre en famille.
Les  combats  qu'il  a  menés  depuis  6 
ans ne s'arrêteront que lorsque toute 
personne quelle que soit sa situation, 
étrangère  ou  non,  sera  pleinement 
considérée  comme un  sujet  de  tous 
les droits humains fondamentaux.
Les cercles de silence depuis bientôt 
3  ans  ont  réaffirmé  avec  force  et 
persévérance  que  nous  n'admettons 
pas l'insupportable :
. les contrôles au faciès,
. l’impunité des violences policières
. la  politique  d’expulsion  et  de  la 
traque aux sans papiers,
. l'enfermement  administratif  d'hom-
mes, de femmes, d'enfants.

La décision de la Cour de Cassation 
remettant en cause la garde à vue des 
sans-papiers  qui  ne  sont,  enfin,  plus 
considérés comme des délinquants est 
bienvenue. Mais il faut aussi 
. décréter un moratoire immédiat sur 
les reconduites à la frontière,
. régulariser tous les sans-papiers,
. mettre fin à la tutelle du ministère 
de l’intérieur sur les politiques d’im-
migration.
. faire  cesser  toutes  les  mesures 
d’exception  visant  les  citoyens  rou-
mains et bulgares,
. abroger toutes les mesures discrimi-
natoires  envers  les  Tsiganes  et  Gens 
du Voyage (suppression du carnet de 
circulation...).

Tous les centres de rétention admi-
nistrative doivent être fermés.

Nous  n'admettons  pas  l'insuppor-
table !

Nous en appelons à la conscience de tous et vous invitons à rejoindre 
les cercles de silence, même pour quelques instants

à Saint-Nazaire, Esplanade des Droits de l'Homme,
chaque 3ème samedi du mois de 15 h. à 16 h.
Prochains cercles : 21 juillet, 18 août, 15 septembre...

Les cercles de silence sont composés de citoyens dont certains sont membres du 
collectif "UniEs Contre l'Immigration Jetable" région nazairienne
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